
Se renseigner auprès du gardien :
> Professionnels : apport selon conditions spéci�ques 
> Résidents / particuliers : apports gratuits

Horaires d’ouverture 
Déchetterie intercommunale de Beaumont (ZA de Bordevieille).
- le lundi, mardi, jeudi et vendredi après-midi de 14h à 17h30
- le mercredi et samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h30.
Fermé dimanches et jours fériés. Tél : 05 63 26 09 68

Déchetterie intercommunale de Lavit (ZA du Coutré)
- le lundi, mardi, jeudi et vendredi matin de 9h à 12h
- le mercredi et samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h30.
Fermé dimanches et jours fériés. Tél : 05 63 05 01 54

ENVIRONNEMENT / AGRICULTURE

 La collecte des déchets
ménagers
Le SMEEOM de la Moyenne Garonne gère la collecte des 
déchets ménagers. A compter du 1er mars 2009, la perma-
nence du SMEEOM à la Mairie de Beaumont sera fermée. 
Merci d’adresser toutes vos correspondances au siège du 
SMEEOM :
lieu-dit Fipièrre 82340 AUVILLAR tél. : 05 63 29 09 97
fax : 05 63 39 88 38 - e-mail : sieeom-valence.d.agen@info82.com
Pour toute intervention en milieu scolaire sur le tri des déchets : le SMEEOM 
intervient gratuitement. Contacter : Céline BESSIERE. Au printemps, des 
containers de collecte de textiles (vêtements, linges de maison, maroquine-
rie…) seront à votre disposition : contacter le SMEEOM.

 Brigade verte :
une aide aux communes

 Deux nouvelles
déchetteries intercommunales
à Beaumont et Lavit

 Une gestion qualitative de l’eau

La bridage verte est opérationnelle et e�ectue à la demande des commu-
nes les travaux tels l’entretien des espaces verts, des cimetières. Elle 
intervient également sur les chemins de randonnée, les plateformes des 
containers Ordures Ménagères et pour des petits travaux sur la voirie 
communale. La brigade verte intervient dans le cadre du «service 
partagé» via la signature d’une convention entre la Communauté de 
Communes et la commune concernée. 

L’enjeu : développer des outils de plani�cation des activités agricoles et 
des ressources en eau.
Un programme d’études sur la ressource en eau est lancé sur le territoire. Un 
partenariat est établi entre la Communauté de Communes et l’UMR G-eau dans le 
cadre du programme APPEAU �nancé par l’Agence Nationale de la Recherche. Un 
Comité de Pilotage composé de membres de la Commission Agriculture et 
d’exploitants en Lomagne sous la responsabilité d’Henri SOULIES a permis de 
valider les pistes d’actions possibles. 
Le programme d’étude s’oriente vers une gestion qualitative de la ressource en eau 
a�n de mesurer les problèmes d’érosion, et l’impact d’un changement de 
réglementation sur les exploitations, au travers de simulations sur le territoire. 
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Fréquentation déchetteries en 7 mois :
> Beaumont : 7 900 passages
> Lavit : 2 900 passages


